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Générale colonial

Décision n° 9-90-1903 mouvement

n° 9-90-1903
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 3 aolt 1903
Numéro JO Date du numéro
n°® 89 du 15/08/1903 15 ao(t 1903

TEXTE INTEGRAL

les sieurs Ibrahim Samatar, Guillo Aden et Abdallah Derani, agents de 2e classe de la police urbaine, sont licenciés de leur
emploi. Par méme décision, sont nommeés En de 2e classe de la police urbaine : Farah Ahmed, Areye Euche, Zani Madar.
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